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Lors de sa séance de ce vendredi 25 novembre, le Conseil de Surveillance de Port 
Atlantique La Rochelle a approuvé le budget 2012 de l’établissement. Il s’agit d’un budget 
équilibré d’un montant de 45 millions d’euros, en forte croissance (+37%) par rapport à 
celui de 2011.  
 
Ce budget reflète la stratégie du Port tournée vers l’avenir, puisque les 2/3 de ce 
budget sont consacrés à l’investissement, pour environ 30 millions d’euros. 
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Ainsi, pour tirer pleinement les bénéfices de la réforme portuaire, Port Atlantique La Rochelle 
affiche clairement sa volonté de conquête des parts de marché en misant sur son fort 
potentiel de développement, soutenu par l’investissement. 
 
L’approbation de ce budget ambitieux va permettre à Port Atlantique La Rochelle de 
poursuivre le développement de son activité et de ses filières.  
 
Le chiffre d’affaires attendu pour 2012 est de l’ordre de 20 millions d’euros pour un 
résultat d’environ 2 millions d’euros. 
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